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Délibérations du  

Comité syndical du 04 février 2025 

 
SOMMAIRE 

 

 

 
- Délibération n°2025-01-0402 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité 

syndical du 13 décembre 2024 
 

- Délibération n°2025-02-0402 : Contribution financière des membres adhérents du 
Syndicat mixte du SCoTAM pour l’année 2025 
 

- Délibération n°2025-03-0402 : Budget primitif de l'année 2025 
 

- Délibération n°2025-04-0402 : Convention partenariale entre l’Agence d’Urbanisme 
d’Agglomérations de Moselle (AGURAM) et le Syndicat mixte du SCoTAM pour 
l'année 2025  
 

- Délibération n°2025-05-0402 : Communication des décisions prises par le Président  
 

- Délibération n°2025-06-0402 : Communication des décisions prises par le Président 
en matière d’urbanisme  
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AUTORISE Monsieur le President du Syndicat mixte, ou son representant, a signer la convention partenariale 
2025 entre le Syndicat mixte du SCoTAM et l'AGURAM, jointe en annexe, ainsi que tout avenant a cette 
convention initiale, 

ORDONNE les inscriptions budgetaires correspondantes. 

Le President 

Monsieur Henri HASSER 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
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Pour extrait conforme 
Metz, le 04 fevrier 2025 

Le secretaire de seance 
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Monsieur Denis BLOUET



Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 5[) 
Delegues presents   32
 Absents: 27

Date de convocation: 22 janvier 2025 

Vote(s) pour: 
Vote(s) contre: 
Abstention(s) 
Pouvoir s : 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 04 fevrier 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASS ER, President du Syndicat mixte 
Secretaire de seance: Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-06-0402 : Communication des decisions prises par le President en 
matiere d'urbanisme 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L.5211-10, 

VU la deliberation du Comite syndical du 13 decembre 2024 donnant delegation au President du Syndicat 
mixte concernant 

Les modifications de PLU ou les revisions allegees de PLU dans le cadre de la notification des projets 
aux Personnes Publiques Associees, 
Les Cartes communales, 
Les courriers relatifs aux equipements commerciaux dont la surface de vente est comprise entre 300 
et 1 000 m2

, 

Les constructions ou les operations d'amenagement superieures a 5 000 m2 de surface de plancher, 
Les projets soumis a evaluation environnementale au titre de !'article L.122-1 (V) du Code de 
!'Environnement, 
Les Reglements Locaux de Publicite, 
Les Plans de Prevention des Risques. 

CONSIDERANT que les decisions prises par le President, dans le cadre de cette delegation, doivent faire 
l'objet d'une communication au Comite syndical, 

Deliberation 

Le Bureau consu/te, 
Le President entendu, 

. Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

DECLARE avoir rec;;u communication des decisions donnees par le President en matiere d'urbanisme, 
detaillees ci-apres 

Modification de PLU 

Modification de droit commun du PLU de la commune d'Hagondange, courrier du 13 decembre 2024 
Modification simplifiee du PLU de la commune de Charly-Oradour, courrier du 17 decembre 2024 
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Plan de Prevention des Risques - Mouvement de terrain 
Revision sur la commune de Chatel-Saint-Germain, courrier du 10 decembre 2024 

Le President 

Monsieur Henri HASSER 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

Pour extrait conforme 

Metz, le 04 fevrier 2025 

Le secretaire de seance 
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Ce feuillet clôturant la séance de Comité syndical du 04 février 2025 rappelle les numéros 
d'ordre des délibérations prises :  
 

- Délibération n°2025-01-0402 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité 
syndical du 13 décembre 2024 
 

- Délibération n°2025-02-0402 : Contribution financière des membres adhérents du 
Syndicat mixte du SCoTAM pour l’année 2025 
 

- Délibération n°2025-03-0402 : Budget primitif de l'année 2025 
 

- Délibération n°2025-04-0402 : Convention partenariale entre l’Agence d’Urbanisme 
d’Agglomérations de Moselle (AGURAM) et le Syndicat mixte du SCoTAM pour 
l'année 2025  
 

- Délibération n°2025-05-0402 : Communication des décisions prises par le Président  
 

- Délibération n°2025-06-0402 : Communication des décisions prises par le Président 
en matière d’urbanisme  
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Listes des présents : 
 
Monsieur Gérard ANDRE  
Monsieur Patrick ANGELAUD 
Monsieur Jean BAUCHEZ  
Monsieur Daniel BAUDOÜIN  
Monsieur Denis BLOUET 
Monsieur Manuel BROCART 
Monsieur Erfane CHOUIKHA 
Monsieur Laurent DAP 
Madame Anne DAUSSAN-WEIZMAN 
Monsieur Laurent ERNST 
Monsieur Julien FREYBURGER 
Monsieur François HARMAND 
Monsieur Henri HASSER 
Monsieur André HOUPERT 
Monsieur Pascal HUBER 
Monsieur André ISLER 
Madame Stéphanie JACQUEMOT 
Madame Ginette MAGRAS 
Monsieur Victorien NICOLAS 
Monsieur Henri OCTAVE 
Madame Brigitte TORLOTING  
Madame Marilyne WEBERT 
 
Listes des excusés (suppléants présents) :  
 
Madame Béatrice AGAMENNONE (Monsieur DORR) 
Monsieur Luc CORRADI (Monsieur TIRLICIEN) 
Monsieur Lionel FOURNIER (Monsieur NOBILE) 
Monsieur Patrick GRIVEL (Monsieur DUMONT) 
Monsieur François GROSDIDIER (Madame MASSON-FRANZIL) 
Monsieur Etienne LOGNON (Monsieur SIMON) 
Monsieur Roger PEULTIER (Monsieur FACHOT) 
Madame Pauline SCHLOSSER (Madame BORI) 
Monsieur Nicolas SIBILLE (Monsieur SPENDOLINI) 
Monsieur Blaise TAFFNER (Madame LOGIN) 
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Délibérations du  

Comité syndical du 22 mai 2025 

 
SOMMAIRE 

 
 

- Délibération n°2025-01-2205 : Installation de Madame Jocelyne BASTIEN en qualité 
de Déléguée Titulaire pour Metz Métropole en remplacement de Monsieur Jean-
François LOSCH  
 

- Délibération n°2025-02-2205 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité 
syndical du 04 février 2025  
 

- Délibération n°2025-03-2205 : Compte financier unique de l’exercice 2024  
 

- Délibération n°2025-04-2205 : Affectation des résultats de l’exercice 2024 
  

- Délibération n°2025-05-2205 : Modification du Règlement Budgétaire et Financier du 
Syndicat Mixte du SCoTAM 

 
- Délibération n°2025-06-2205 : Modification du Règlement Intérieur du Syndicat Mixte 

du SCoTAM 
 

- Délibération n°2025-07-2205 : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal arrêté de la Communauté de Communes Mad & Moselle  

 
- Délibération n°2025-08-2205 : Avis sur le projet de 1ère modification du Schéma 

régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) de la Région Grand Est 

 
- Délibération n°2025-09-2205 : Communication des décisions prises par le Président  

 
- Délibération n°2025-10-2205 : Communication des décisions prises par le Président 

en matière d’urbanisme  
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Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 
60 Oe/egues presents : 33
Absents: 27

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour: 33
Vote(s) contre: 0 
Abstention(s) : 0
Pouvoir s    0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance   Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-01-2205 : Installation de Madame Jocelyne BASTIEN en qualite de 
Deleguee Titulaire pour Metz Metropole en remplacement de Monsieur Jean-Fran�ois LOSCH 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, 

VU les statuts du Syndicat mixte du SCoTAM modifies par Arrete lnter-Prefectoral n°2017-DCL/1-025 du 2 
juin 2017, 

VU la deliberation du 12 mai 2025 du Conseil metropolitain de Metz Metropole designant 
Madame Jocelyne BASTIEN en qualite de Deleguee Titulaire au Syndicat mixte du SCoTAM a la suite de la 
demission de Monsieur Jean-Fran9ois LOSCH de ses fonctions de Conseiller metropolitain titulaire, 

.I 

CONSIDERANT la necessite de pourvoir un siege de Delegue Titulaire devenu vacant, 

Deliberation 

Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

DECLARE Madame Jocelyne BASTIEN installee dans sa fonction de Deleguee °Titulaire au Syndicat mixte 
charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM pour Metz Metropole. 

CHARGE le President du Syndicat mixte du SCoTAM de transmettre la presente deliberation au President de 
Metz Metropole. 

Le President 
Monsieur Henri HASSER 

Pour extrait conforme 

�
· le 22 mai 2025

�eseance 

� 

Syndicat Mi e charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

1/1 

Monsieur Julien FREYBURGER



Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 60 
Delegues presents   33
Absents: 27

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour:33
 Vote(s) contre: 0
Abstention(s): 0
Pouvoir,s : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASS ER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance  Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-02-2205 : Adoption du proces-verbal de la reunion de Comite syndical du 
04 fevrier 2025 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, 

VU le reglement interieur adopte par le Comite du Syndicat mi>,<te charge de !'elaboration et du suivi du 
SCoTAM le 21 octobre 2021 prevoyant que le proces-verbal de chaque seance de Comite syndical doit etre 
adopte par l'assemblee deliberante, 

VU le proces-verbal de la reunion de Comite syndical du 4 fevrier 2025, transmis par courrier electronique le 
16 avril 2025, aux delegues titulaires et aux delegues suppleants presents, rendant compte des discussions 
et des deliberations conformement a la tenue de la sean,ce, 

CONSIDERANT qu'aucune observation n'a ete emise sur ce proces-verbal, 

Deliberation 

Le Bureau consu/te, 
Le President _entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

ADOPTE le proces-verbal de la reunion de Comite syndical qui s'est tenue le 4 fevrier 2025. 

Le President 
Monsieur Henri HASSER 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail: contact@scotam.fr 

xtrait conforme 
e 22 mai 2025 

Le secretaire de seance 

� 
� 
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Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 6o' 
Delegues presents : 32
Absents: 28

Date de con·vocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour: 32
Vote(s) contre : 0 
Abstention(s) : 0
Pouvoir;s  : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte du SCoTAM
Secretaire de seance   Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-03-2205 : Compte financier unique de l'exercice 2024 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment les articles L5217-10-10 et L.1612-12, 

VU la deliberation n°8 du Comite syndical du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoT de 
!'Agglomeration Messine en date du 21 octobre 2021 adoptant le reglement budgetaire et financier du Syndicat 
Mixte du SCoTAM, 

VU l'accord du Comptable Public du Service de Gestion Comptable de Metz autorisant le Syndicat Mixte 
charge de !'elaboration et du suivi du SCoT de !'Agglomeration Messine a remplacer au 1°' janvier 2025, le 
compte administratif et le compte de gestion par un compte financier unique, 

VU la deliberation n°2025-03-0402 du Comite syndical du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du suivi 
du SCoT de !'Agglomeration Messine en date du 04 fevrier 2025 adoptant le Budget Primitif de l'annee 2025 
et reprenant les resultats anticipes de l'exercice 2024, 

' 

VU le Compte Financier Unique de l'exercice 2024 dresse par Monsieur le President du Syndicat Mixte charge 
de !'elaboration et du suivi du SCoT de !'Agglomeration Messine, 

VU !'expose de Monsieur le President du Syndicat Mixte, 

CONSIDERANT que, dans les seances ou le Compte Financier Unique du President du Syndicat Mixte est 
debattu, le Comite syndical doit elire son President de seance et que le President du Syndicat Mixte peut, 
meme s'il n'est plus en fonction, assister a la discussion mais doit se retirer au moment du vote, 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
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Deliberation 

Le Bureau consulte, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

DECIDE d'elire en consequence Monsieur Denis BLOUET, Délégué Titulaire du Syndicat mixte du SCoTAM  en 
qualite de President de seance pour le debat et le vote du present Compte Financier Unique, 

PRE ND ACTE du depart du President du Syndicat Mixte au moment du vote, 

APPROUVE le Compte Financier Unique de l'exercice 2024 du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du 
suivi du SCoT de !'Agglomeration Messine, lequel peut se resumer ainsi : 

II ,BUDGET .. 'DEP,ENSES en { � 

SECTION ID'INVESiflSSEMENT
* Resultat reporte de l'exercice 2023 0.00(compte 001)
* Operations de l'exercice 2024 113 197,12 
TOTAL A: 113 197,12 
SOLDE ,D'EXECUTION (I) : 

SECTION DE IFONCTIONNEMENT 
* Resultat reporte de l'exercice 2023
(Compte 002)
* Operations de l'exercice 2024
TOTAL B: 
SOLDE D'EXECUTION ·(II) : 
TOTAL GENERAL A+ B: 
RES UL TAT DE CLOTURE (I + II) : 
RESTE A REALISER 

RECONNATT !'absence de restes a realiser. 

ARRETE les resultats tels que resumes ci-dessus. 

0,00

726 143,78 
726 143,78 

,, 

839 340,90 

0.00 

RECETT,ES Ien € 
:, 

253 876,69 

188 740, 10 
442 616,79 

329 419,67 
' 

583 977,03 

736 165,75 
1 320 142,78 

- 593 999
1 762 759,57 

923 418,67 
0 .00

SOULIGNE la qualite de la gestion financiere de l'etablissement, les choix realises par le President du Syndicat 
mixte et les orientations prises par la direction generale, conduisant a un pilotage efficient avec un effort 
particulier d'economie. 

CHARGE Monsieur le President du Syndicat Mixte ou son representant de transmettre la presente deliberation 
a Monsieur le Prefet de la Moselle. 

Pour extrait conforme 
Metz, le 22 mai 2025 

Le President de séance 
Monsieur Denis BLOUET £

Le secretaire de seance 

� 
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Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 
60 Delegues presents : 33
Absents: 27

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour: 33
Vote(s) contre: 0 
Abstention(s)   0
Pouvoir s : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte 
Secretaire de seance : Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n
°

2025-04-2205 : Affectation des resultats de l'exercice 2024 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment son article L. 2311-5, 

VU le compte financier unique de l'exercice 2024 du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du suivi du 
SCoT de !'Agglomeration Messine faisant apparaTtre les resultats �uivants : 

- La section de fonctionnement presente un resultat de fin d'exercice 2024 excedentaire de
10 021,97 € auquel ii convient d'ajouter l'excedent cumule des fins d'exercices en section de
fonctionnement des annees precedentes de 583 977,03 € soit un excedent total cumule de
593 999 €.

- La section d'investissement affiche un resultat de fin d'exercice 2024 excedentaire de 75 542,98 €
auquel ii convient d'ajouter l'excedent cumule des fins d'exercices en section d'investissement des
annees precedentes de 253 876,69 € soit un excedent total cumule de 329 419,67 €.

- Amenant ainsi un resultat cumule excedentaire de 923 418,67 €.

VU !'absence de restes a realiser en depenses et en recettes, d'ou un resultat cumule de 923 418,67 € 
conforme aux reprises effectuees, section par section, lors du vote du Budget Primitif en Comite syndical du 
04 fevrier 2025, 

Deliberation 

Le Bureau consu/te, 
Le President entendu, 

Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

CONSTATE les resultats cumules suivants: 
En section de fonctionnement pour un montant total de 593 999 € ; 
En section d'investissement pour un montant total de 329 419,67 €. 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 
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Monsieur Julien FREYBURGER



Nombre de delegues e/us au Comite syndical : 
60 Delegues presents : 33
Absents: 27

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour:33 
Vote(s) contre: 0 
Abstention(s)  0 
Pouvoir,s : 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASS ER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance: Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-05-2205 : Modification du Reglement Budgetaire et Financier du Syndicat 
mixte du SCoTAM 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, et notamment ses articles L.1612-12, L5217-10-4 et 
L5217-10-8, 

VU la deliberation n°8 du Comite syndical du Syndicat Mixte char9e de !'elaboration et du suivi du SCoT de 
!'Agglomeration Messine en date du 21 octobre 2021 adoptant le Reglement Budgetaire et Financier du 
Syndicat Mixte du SCoTAM, 

VU le Reglement Budgetaire et Financier adopte par le Comite du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et 
du suivi du SCoTAM le 21 octobre 2021, 

I 

VU l'expose de Monsieur le President du Syndicat Mixte, 

CONSIDERANT la necessite d'actualiser le Reglement Budgetaire et Financier afin notainment de prendre en 
compte le remplacement du compte administratif et du compte de gestion par un compte financier unique, 

Deliberation 

Le Bureau consulte, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

DECIDE d'adopter le Reglement Budgetaire et Financier modifie joint en annexe. 

Le President 
Monsieur Henri HASSER c., 

'('o\cat M1;j{ 

• . / 
\ 

• 
. . 

() �' 
u sco��

Syndical M1 te charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ -www.scotam.fr 
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le 22 mai 2025 

Le secretaire de seance 
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Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 60 
Delegues presents : 33
Absents: 27

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour:33
 Vote(s) contre: 0 
Abstention(s) : 0
Pouvoir,s   0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance   Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-06-2205 : Modification du reglement interieur du Syndicat mixte du 
SCoTAM 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales et notamment L.1612-12 et L2121-14, 

VU la deliberation n°2 du Comite syndical du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoT de 
!'Agglomeration Messine en date du 21 octobre 2021 adoptant le reglement interieur du Syndicat Mixte du 
SCoTAM, 

VU les statuts du Syndicat Mixte du SCoTAM modifies par Arrete lnter-Prefectoral DCL n°1-015 du 2 juin 
2021, 

VU le reglement interieur adopte par le Comite du Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du suivi du 
SCoTAM le 21 octobre 2021, 

VU l'expose de Monsieur le President du Syndicat Mixte, 

CONSIDERANT la necessite d'actualiser le reglement interieur afin notamment de prendre en consideration 
le remplacement du compte administratif et du compte de gestion par un compte financier unique, 

Deliberation 

Le Bureau consu/te, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

DECIDE d'adopter le reglement interieur modifie joint en annexe. 

Le President 
Monsieur Henri HASSER 

Syndical M te charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail: contact@scotam.fr 

Pour extrait conforme 
, le 22 mai 2025 
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Vote(s) pour: 32
 Vote(s) contre : 0 
Abstention(s) : 1
Pouvoir s : 1

Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 60 
Delegues presents : 32
Absents: 28

Date de convocation : 07 mai 2025 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance : Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-07-2205 : Avis sur le projet de Plan Local d'Urbanisme intercommunal 
(PLUi) arrete de la Communaute de Communes Mad & Moselle 

Expose des motifs 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L. 132-9, L. 132-11 et L. 153-16, 

VU le projef d'elaboration du Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUij de la Communaute de Communes 
Mad & Moselle arrete par decision du Conseil communautaire du 6 mars 2025 et receptionne au siege du 
Syndicat Mixte du SCoTAM le 10 mars 2025, 

Deliberation 

CONSIDERANT le positionnement d'interface du territoire de la Communaute de Communes Mad & Moselle, 
couvert par le Schema de Coherence Territoriale de l'Agglomeration Messine (SCoTAM), 

La Commission Compatibilite des Documents d'Urbanisme consultee, 
Le Bureau consulte, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

1) S'agissant des continuites ecologigues, des grands paysages et des paysages habites

CONSIDERANT: 
- Les orientations du SCoTAM en matiere de continuites ecologiques, notamment les cibles 2.5, 2.6, et

2.15 du Document d'Orientation et d'Objectifs (000) ;
- La strategie paysagere du SCoTAM, notamment les cibles 3.9, 3.13 et 3.14;
- Les enjeux releves dans le PLUi de Mad & Moselle en lien avec ces thematiques;
- Le caractere rural du territoire et ses typicites liees, d'un point de vue historique, geographique,

architectural et paysager ;

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 
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Monsieur Julien FREYBURGER



Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 60 
Delegues presents : 31
Absents: 29

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour: 27
 Vote(s) contre: 0 
Abstention(s) : 5
Pouvoir,s : 1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASS ER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance : Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-08-2205: Avis sur le projet de SRADDET modifie de la Region Grand Est 

Expose des motifs 

VU la Loi portant Nouvelle organisation territoria/e de la Republique (NOTRe) du 7 aout 2015; 
VU la Loi portant Evolution du /ogement de /'amenagement et du numerique (ELAN) du 23 novembre 2018; 
VU la Loi d'Orientation des mobilites (LOM) du 24 decembre 2019; 
VU la Loi Anti-gaspil/age pour une economie circulaire (AGEC) du 10 fevrier 2020; 
VU la Loi portant Jutte contre le dereg/ement climatique et renforcement de la resilience face a ses effets du 
22 ao0t 2021 et ses decrets d'application; 
VU la Loi visant a faciliter la mjse en reuvre des objectifs de Jutte contre l'artificialisation des sots et a renforcer 
/'accompagnement des elus locaux du 20 juillet 2023 ;

VU le projet de modification du Schema regional d'amenagement, de developpement durable et d'egalite des 
territoires (SRADDET) de la Region Grand Est examine en seance pleniere du Conseil regional le 13 
decembre 2024, et receptionne au Syndicat mixte du SCoTAM en date du 28 fevrier 2025; 

CONSIDERANT les objectifs relatifs a la procedure de 1ere modification du SRADDET Grand Est; 
CONSIDERANT le positionnement, Jes enjeux et Jes roles afferents aux territoires du SCoTAM a /'echel/e de 
la Region Grand Est et au-de/a ;

Deliberation 

La commission Compatibilite des Documents d'Urbanisme consultee, 
Le Bureau consulte, 
Le President du Syndicat mixte entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

Syndical Mixte charge de l'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
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De proposer des mesures concretes d'accompagnement a la mobilisation du pare vacant ; 

De revoir la redaction afin de ne pas imposer des objectifs chiffres uniformes dans les enveloppes 
urbaines, de maniere a preserver la souplesse necessaire a !'integration des formes urbaines, a la 
qualite paysagere et a !'adaptation climatique 

D'indiquer explicitement dans la regle que l'enveloppe urbaine n'a pas vocation a etre entierement 
urbanisee. 

9) S'agissant de la regle 23 bis « Attractivite et gualite environnementale des Zones d'Activites
Economigues » (ZAE)

CONSTATE !'evolution notable concernant !'exploitation des inventaires des ZAE et la pertinence des criteres 
proposes. 

Les autres regles modifiees dans le cadre de cette procedure n'appellent pas de remarques particulieres de 
la part du Syndicat mixte qui les traite d'ores et deja dans le respect de son champ de competence. 
lnscrit dans une demarche d'amelioration continue, des complements au sein du dossier de SCoTAM, en lien 
avec le schema regional, les evolutions legislatives futures et le projet de territoire porte par les elus pourront 
etre envisagees ulterieurement. 
II convient de noter que le Syndicat mixte veille particulierement a l'efficience de l'allocation de ses moyens, 
notamment a travers ses choix entre actions et procedures administratives. 

10) Avis conclusif

CONSIDERANT: 
- Les objectifs relatifs a la procedure de 1 ere modification du SRADDET Grand Est ;
- Les modifications apportees au schema regional ;
- Le SCoTAM en vigueur, revise en 2021 et modifie en 2023, qui a anticipe, dans le cadre de sa

prospective et de son travail partenarial avec la Region Grand Est, les principaux objets de cette 1 ere 

modification

CONSTATE que le SCoTAM en vigueur est en phase avec les modifications apportees au schema regional 
et respecte le principe de compatibilite avec le SRADDET ; 

SOUHAITE que l'esprit de dialogue territorial et que la collaboration entre les SCoT et la Region Grand Est se 
poursuive en phase de mise en rnuvre du schema regional, par le biais de l'lnterSCoT Grand Est notamment ; 

EMET un avis favorable sur le projet de 1 ere modification du SRADDET Grand Est sous reserve de la prise 
en compte des propositions formulees ci-avant. 

Le President 
Monsieur Henri HASSER 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 

Maison de l"Archeologie et du Patrimoine, 14 rue de la Mouse, 57070 Metz Actipole 
Telephone: 03.57.88.34.44 - Site Web: www.scotam.fr 

Pour extrait conforme 
le 22 mai 2025 
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Nombre de delegues en exercice au Comite syndical : 60 
Delegues presents : 31
Absents: 29

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour: 32
 Vote(s) contre: 0 
Abstention(s) : 0
Pouvoir s : 1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance: Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-09-2205 : Communication des decisions prises par le President 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales, 

VU la deliberation du Comite syndical du 13 decembre 2024 donnant delegation a Monsieur Henri HASSER, 
President du Syndicat mixte du SCoTAM, pour certains domaines ,..de sa competence, 

CONSIDERANT que ces decisions doivent faire l'objet d'une communication au Comite syndical, 

Deliberation 

Le Bureau consulte, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

Signature d'une decision confiant mandat special : 
A Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte du SCciTAM, pour participer aux Rencontres 
Nationales des SCoT organisees du 18 au 20 juin 2025 a 33120 ARCACHON (Decision n°1/2025), 
A Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte du SCoTAM, pour participer au Conseil 
d'Administration n°2 de la Federation Nationale des SCoT organise le 27. mai 2025 a 75000 PARIS 
(Decision n°2/2025). 

Signature d'un avenant avec la Chambre Regionale d'Agriculture Grand Est: 
Cet avenant n°1 a la convention de partenariat - programme d'animation « plantons des haies dans 
le cadre du plan de relance » augmente le montant des depenses eligibles. 

Signature d'un avenant avec OMNIBUS : 
Cet avenant n°1 au marche de mise en ceuvre du Plan Paysages convertit les missions et montants 
restant en journees d'intervention et prolonge de 12 mois la duree du marche a compter du 23 mai 
2025, sans modification du montant total du marche. 

Syndicat Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
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Le President 
Monsieur Henri HASSER 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 

48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
Telephone: 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

Pour extrait conforme 
Metz, le 22 mai 2025 fere ta ire de seance 
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Nombre de de/egues e/us au Comite syndical : 60 
Oelegues presents : 31
Absents: 29

Date de convocation : 07 mai 2025 

Vote(s) pour: 32 
Vote(s) contre: 0
Abstention(s)   0 
Pouvoir s :1

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 22 mai 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASSER, President du Syndicat mixte
Secretaire de seance   Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-10-2205: Communication des decisions prises par le President en 

matiere d'urbanisme 

Expose des motifs 

VU le Code General des Collectivites Territoriales et notamment son article L.5211-10, 

VU la deliberation du Comite syndical du 13 decembre 2024 donnant delegation au President du Syndicat 
mixte c9ncernant : "

Les modifications de PLU ou les revisions allegees de PLU dans le cadre de la notification des projets 
aux Personnes Publiques Associees, 
Les Cartes communales, 
Les courriers relatifs aux equipements commerciaux dont la surface de vente est comprise entre 300 
et 1 000 m2

, 

Les constructions ou les operations d'amenagement superieures a 5 000 m2 de surface de plancher, 
Les projets soumis a evaluation environnementale au titre de !'article L.122-1 (V) du Code de 
!'Environnement, 
Les Reglements Locaux de Publicite, 
Les Plans de Prevention des Risques. 

CONSIDERANT que les decisions prises par le President, dans le cadre de cette delegation, doivent faire 
l'objet d'une communication au Comite syndical, 

Deliberation 

Le Bureau consulte, 
Le President entendu, 
Le Comite syndical, apres en avoir delibere, 

DECLARE avoir rec;u communication des decisions donnees par le President en matiere d'urbanisme, 
detaillees ci-apres 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ - www.scotam.fr 
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Monsieur Julien FREYBURGER



 

 Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM   
48 Place Mazelle 57000 METZ – www.scotam.fr 
Téléphone : 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

 

 

 
 
 
Ce feuillet clôturant la séance de Comité syndical du 22 mai 2025 rappelle les numéros 
d'ordre des délibérations prises :  
 

- Délibération n°2025-01-2205 : Installation de Madame Jocelyne BASTIEN en qualité 
de Déléguée Titulaire pour Metz Métropole en remplacement de Monsieur Jean-
François LOSCH  
 

- Délibération n°2025-02-2205 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité 
syndical du 04 février 2025  
 

- Délibération n°2025-03-2205 : Compte financier unique de l’exercice 2024  
 

- Délibération n°2025-04-2205 : Affectation des résultats de l’exercice 2024 
  

- Délibération n°2025-05-2205 : Modification du Règlement Budgétaire et Financier du 
Syndicat Mixte du SCoTAM 

 
- Délibération n°2025-06-2205 : Modification du Règlement Intérieur du Syndicat Mixte 

du SCoTAM 
 

- Délibération n°2025-07-2205 : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal arrêté de la Communauté de Communes Mad & Moselle  

 
- Délibération n°2025-08-2205 : Avis sur le projet de 1ère modification du Schéma 

régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) de la Région Grand Est 

 
- Délibération n°2025-09-2205 : Communication des décisions prises par le Président  

 
- Délibération n°2025-10-2205 : Communication des décisions prises par le Président 

en matière d’urbanisme  
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Listes des présents :  
 
Madame Béatrice AGAMENNONE 
Monsieur Patrick ANGELAUD 
Madame Martine BARONDEAU 
Monsieur Denis BLOUET 
Monsieur Jean-Luc BOHL 
Monsieur Manuel BROCART 
Monsieur Erfane CHOUIKHA 
Monsieur Laurent DAP 
Madame Anne DAUSSAN-WEIZMAN 
Monsieur Daniel DEFAUX 
Monsieur Lionel FOURNIER 
Monsieur Julien FREYBURGER 
Monsieur Philippe GLESER 
Monsieur Patrick GRIVEL 
Monsieur François HARMAND 
Monsieur Henri HASSER 
Monsieur René HEISER 
Monsieur André ISLER 
Madame Ginette MAGRAS 
Monsieur Yves MULLER 
Monsieur Roger PEULTIER  
Monsieur Philippe SCHUTZ  
Madame Marilyne WEBERT 
 
Listes des excusés (suppléants présents) :  
 
Monsieur Gérard ANDRE (Monsieur Patrick MATHION) 
Monsieur Laurent ERNST (Madame Martine MARTIN) 
Monsieur François GROSDIDIER (Monsieur Dominique STREBLY) 
Monsieur Thierry HORY (Madame Charlotte PICARD) 
Monsieur André HOUPERT (Monsieur Michel HERENCIA) 
Monsieur Pascal HUBER (Monsieur Ferit BURHAN) 
Monsieur Etienne LOGNON (Monsieur Joël SIMON) 
Monsieur Henri OCTAVE (Monsieur Maurice LEONARD) 
Monsieur Armand PATRIGNANI (Monsieur Philippe POLLO) 
Monsieur Stanislas SMIAROWSKI (Madame Frédérique LOGIN) 
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Délibérations du  
Bureau Délibérant du 26 juin 2025 

 
SOMMAIRE 

 
 

- Délibération n°2025-01-2606 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de 
Gandrange  

 
- Délibération n°2025-02-2606 : Avis sur la proposition de document-cadre pour le 

développement des installations photovoltaïques au sol élaboré par la Chambre 
d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
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Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte













Monsieur Julien FREYBURGER









Syndicat mixte ctu 

SCOTAM 

Nombre de delegues en exercice au Bureau : 12 
Delegues presents : 10
Absents: 2

Date de convocation : 28 mai 2025 

Vote(s) pour: 10 
Vote(s) contre: 0 
Abstention(s) : 0 
Pouvoir(s): 0

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Seance du 26 juin 2025 

Sous la presidence de Monsieur Henri HASS ER, President du Syndicat mixte 
Secretaire de seance : Monsieur Julien FREYBURGER, Délégué Titulaire du Syndicat mixte

Deliberation n°2025-02-2606 : Avis sur le projet de Document-cadre pour le developpement 
des installations photovolta"iques au sol elabore par la Chambre d'agriculture de Meurthe-et
Moselle 

Expose des motifs 

VU la loi d'acceleration de la production d'energies renouvelables (APER) du 10 mars 2023, 

VU le decret n
°

2024-318 du 8 avril 2024 relatif au developpement de l'agrivoltarsme et aux conditions 
d'implantation des installations photovoltarques sur des terrains agricoles, naturels ou forestiers, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L 111-29, L 111-30, R111-56 a R111-61, 

VU le Code de l'Energie et notamment les articles L314-36 et L 141-5-3, 

VU le projet de Document-cadre pour le developpement des installations photovoltarques au sol adopte par le 
bureau de la Chambre d'Agriculture de Meurthe-et-Moselle le 25 novembre 2024 et receptionne au siege du 
Syndicat Mixte du SCo TAM le 06 mai 2025, 

Deliberation 

La Commission Compatibilite des Documents d'Urbanisme consultee, 
Le Bureau, apres en avoir delibere, 

SOULIGNE la prise en consideration de l'atlas des paysages de Meurthe-et-Moselle pour statuer_sur !'absence 
de terres incultes au sein du territoire departemental 

PART AGE !'ambition de preserver !'agriculture et la souverainete alimentaire du territoire ; 

CONST ATE que la methodologie et les conclusions du document-cadre font echo a la cible 4.10 du SCoTAM 
permettant de « valoriser l'energie solaire » de maniere a ne pas « compromettre l'activite agricole, la 
preservation des sites naturels » ; 

PROPOSE de completer le document-cadre par un valet relatif aux conditions d'implantation en s'appuyant 
notamment sur l'atlas des paysages de Meurthe-et-Moselle, ses unites paysageres et leurs specificites afin 
de garantir une integration paysagere a la hauteur des enjeux de chaque paysage et de chaque situation, 
dans la philosophie de la cible 3.11 du SCoTAM : « Diversifier les sources d'energie en veillant a leur 
integration paysagere ». 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 

48 Place Mazelle - 57000 Metz 
Tel.: 03 72 60 61 32 - Sile web: www.scotam.fr - Mail: contact@scotam.fr 
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Avis conclusif 

EMET un avis favorable sur le projet de document-cadre sous reserve que la proposition, exposee ci-avant, 
soit prise en compte. 

Monsieur Hen HASSER 

Syndical Mixte charge de !'elaboration et du suivi du SCoTAM 

48 Place Mazella - 57000 Metz 
Tel. : 03 72 60 61 32 - Site web : www.scotam.fr - Mail : contact@scotam.fr 

Pour extrait conforme 
Metz, le 26 juin 2025 

�
etaire de seance 
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Ce feuillet clôturant la séance de Bureau Délibérant du 26 juin 2025 rappelle les numéros 
d'ordre des délibérations prises :  
 

- Délibération n°2025-01-2606 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de 
Gandrange  

 
- Délibération n°2025-02-2606 : Avis sur la proposition de document-cadre pour le 

développement des installations photovoltaïques au sol élaboré par la Chambre 
d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
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Listes des présents : 

 

Monsieur Denis BLOUET 

Monsieur Erfane CHOUIKHA 

Monsieur Henri HASSER 

Monsieur André HOUPERT 

Monsieur Julien FREYBURGER 

Madame Marilyne WEBERT 

 

Listes des excusés (suppléants présents) :  
 
Madame Béatrice AGAMENNONE (Monsieur Michel VORMS) 

Monsieur Manuel BROCART (Madame Laurence MOLE-TERVER) 

Monsieur Laurent DAP (Monsieur Ferit BURHAN) 

Monsieur Lionel FOURNIER (Monsieur Charles RISSER) 
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TABLE CHRONOLOGIQUE DES DELIBERATIONS 

DU 1ER JANVIER 2025 AU 26 JUIN 2025 
 

 

Comité syndical du 04 février 2025  
- Délibération n°2025-01-0402 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité 

syndical du 13 décembre 2024 
- Délibération n°2025-02-0402 : Contribution financière des membres adhérents du 

Syndicat mixte du SCoTAM pour l’année 2025 
- Délibération n°2025-03-0402 : Budget primitif de l'année 2025 
- Délibération n°2025-04-0402 : Convention partenariale entre l’Agence d’Urbanisme 

d’Agglomérations de Moselle (AGURAM) et le Syndicat mixte du SCoTAM pour 
l'année 2025  

- Délibération n°2025-05-0402 : Communication des décisions prises par le Président  
- Délibération n°2025-06-0402 : Communication des décisions prises par le Président 

en matière d’urbanisme  
 

 
Comité syndical du 22 mai 2025  
- Délibération n°2025-01-2205 : Installation de Madame Jocelyne BASTIEN en qualité 

de Déléguée Titulaire pour Metz Métropole en remplacement de Monsieur Jean-
François LOSCH  

- Délibération n°2025-02-2205 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité 
syndical du 04 février 2025  

- Délibération n°2025-03-2205 : Compte financier unique de l’exercice 2024  
- Délibération n°2025-04-2205 : Affectation des résultats de l’exercice 2024 
- Délibération n°2025-05-2205 : Modification du Règlement Budgétaire et Financier du 

Syndicat Mixte du SCoTAM 
- Délibération n°2025-06-2205 : Modification du Règlement Intérieur du Syndicat Mixte 

du SCoTAM 
- Délibération n°2025-07-2205 : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal arrêté de la Communauté de Communes Mad & Moselle  
- Délibération n°2025-08-2205 : Avis sur le projet de 1ère modification du Schéma 

régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires 
(SRADDET) de la Région Grand Est 

- Délibération n°2025-09-2205 : Communication des décisions prises par le Président  
- Délibération n°2025-10-2205 : Communication des décisions prises par le Président 

en matière d’urbanisme  

http://www.scotam.fr/
mailto:contact@scotam.fr


 

 Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM   
48 Place Mazelle 57000 METZ – www.scotam.fr 
Téléphone : 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

 

 

Bureau Délibérant du 26 juin 2025  
- Délibération n°2025-01-2606 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de 

Gandrange  
- Délibération n°2025-02-2606 : Avis sur la proposition de document-cadre pour le 

développement des installations photovoltaïques au sol élaboré par la Chambre 
d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle 
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Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ – www.scotam.fr 
Téléphone : 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

TABLE THEMATIQUE DES DELIBERATIONS 
DU 1ER JANVIER 2025 AU 26 JUIN 2025  

Fonctionnement des assemblées (5.2) 

Comité syndical du 04 février 2025 
- Délibération n°2025-01-0402 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité

syndical du 13 décembre 2024

Comité syndical du 22 mai 2025 
- Délibération n°2025-01-2205 : Installation de Madame Jocelyne BASTIEN en qualité

de Déléguée Titulaire pour Metz Métropole en remplacement de Monsieur Jean-
François LOSCH

- Délibération n°2025-02-2205 : Adoption du procès-verbal de la réunion de Comité
syndical du 04 février 2025 

- Délibération n°2025-06-2205 : Modification du Règlement Intérieur du Syndicat Mixte
du SCoTAM 

- Délibération n°2025-09-2205 : Communication des décisions prises par le Président

Décisions budgétaires (7.1) 

Comité syndical du 04 février 2025 
- Délibération n°2025-02-0402 : Contribution financière des membres adhérents du

Syndicat mixte du SCoTAM pour l’année 2025
- Délibération n°2025-03-0402 : Budget primitif de l'année 2025
- Délibération n°2025-04-0402 : Convention partenariale entre l’Agence d’Urbanisme

d’Agglomérations de Moselle (AGURAM) et le Syndicat mixte du SCoTAM pour
l'année 2025

Comité syndical du 22 mai 2025 
- Délibération n°2025-03-2205 : Compte financier unique de l’exercice 2024
- Délibération n°2025-04-2205 : Affectation des résultats de l’exercice 2024
- Délibération n°2025-05-2205 : Modification du Règlement Budgétaire et Financier du

Syndicat Mixte du SCoTAM 

http://www.scotam.fr/
mailto:contact@scotam.fr


Syndicat Mixte chargé de l'élaboration et du suivi du SCoTAM 
48 Place Mazelle 57000 METZ – www.scotam.fr 
Téléphone : 03 72 60 61 32 - Mail : contact@scotam.fr 

Documents d’urbanisme (2.1) 

Comité syndical du 04 février 2025 
- Délibération n°2025-05-0402 : Communication des décisions prises par le Président
- Délibération n°2025-06-0402 : Communication des décisions prises par le Président

en matière d’urbanisme 

Comité syndical du 22 mai 2025 
- Délibération n°2025-07-2205 : Avis sur le projet de Plan Local d’Urbanisme

intercommunal arrêté de la Communauté de Communes Mad & Moselle
- Délibération n°2025-08-2205 : Avis sur le projet de 1ère modification du Schéma

régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires
(SRADDET) de la Région Grand Est

- Délibération n°2025-10-2205 : Communication des décisions prises par le Président
en matière d’urbanisme 

Bureau Délibérant du 26 juin 2025 
- Délibération n°2025-01-2606 : Avis sur le projet de PLU arrêté de la Commune de

Gandrange 
- Délibération n°2025-02-2606 : Avis sur la proposition de document-cadre pour le

développement des installations photovoltaïques au sol élaboré par la Chambre
d’Agriculture de Meurthe-et-Moselle

http://www.scotam.fr/
mailto:contact@scotam.fr
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